
	
Le	Président	
	Jacques	GAUDIBERT	

	 	
Le	16	mai	2019	

	 	 	
	

Chers	Membres	de	la	Chambre	et	de	la	Compagnie,	Cher	Auditeurs	libres	
Dans	le	cadre	de	sa	mission,	notre	association	CREEIC-PL	vous	informe	qu’une	formation	ouverte	à	tous	est	prévue	:		

	
Le mardi 2 juillet 2019 à partir de 12h30 
Restaurant			M911				106	Route	de	Rouquairol	NIMES	30900	

	
Le	thème	de	cette	formation	portera	sur	

La nouvelle méthode hotelière 
Formation	dispensée	par	M.	Benjamin	Robine		Expert	près	la	Cour	d’appel	de	Paris	en	estimations	de	
fonds	de	commerce,	indemnité	d’éviction	et	valeur	locative.	Il	est	secrétaire	de	la	compagnie	des	experts	
en	immobilier	Commercial	et	d’Entreprise	(CEICE),	membre	du	Bureau	de	la	CNEJI	et	de	la	RICS.	Il	publie	
régulièrement	des	articles	dans	des	revues	spécialisées. 
		
La	formation	débute	par	le	déjeuner,	moment	d’échange.	
(déjeuner	:	entrée,	plat,	café	ou	thé	gourmand)	
	
Montant de votre participation Réponse attendue 
	 	 	 	 	 	 	 	

• Pour	les	membres	de	la	CREEIC-PL	et	de	la	
CNEJI	:	25	€	(frais	de	restauration)	

• Pour	les	auditeurs	libres	
Joindre	un	chéque	bancaire	d’un	montant	de	80	€	
(frais	de	participation	,	d’organisation	et	frais	de	
restauration)	
Le	temps	passé	pourra	créditer	votre	temps	de	
formation	obligatoire.	
Une	attestation	vous	sera	délivrée	à	l’issue	de	la	
fomation	pour	ceux	qui	auront	répondu	dans	les	
délais	fixés	

Pour	une	bonne	organisation,	 nous	 vous	 remercions	de	
confirmer	 votre	 participation	 à	 cette	 journée	 au	moyen	
du	 formulaire	 ci-joint,	 accompagné	 de	 votre	 chèque,	
adressé	avant	le	21	juin	2019.	
	
Vous	remerciant	et	dans	 l’attente	de	notre	rencontre,	 je	
vous	prie	de	croire,	Chers	Membres	de	la	Chambre	et	de	
la	 Compagnie,	 cher	 Auditeurs	 libres,	 à	 l’assurance	 de	
mon	confraternel	dévouement.	
	
	
	

	

	
Journée de formation 

Sur le thème 
nouvelle mèhode hôtelière 

---------------------------- 
mardi 2 juillet 2019 à 

partir de 12h30 
	

	
Courriel : …………………………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………… 
Réponse et chèque de participation à renvoyer à notre trésorier impérativement avant le 21 juin 2019 

	
	


